
                                                                

 

 

            

Info municipalité de Lejeune 
Mot du maire décembre 2025 

Uni pour le bien de la collectivité 

Il fait déjà presque deux mois que vous m’avez permis 

d’exercer la fonction noble de maire de notre 

municipalité. J’en suis reconnaissant et je me vois en 

mesure de vous en rendre l’appareil. C’est avec plaisir 

et rigueur que je passe une partie de mes semaines à 

bien comprendre ce nouveau rôle, mais aussi à faire 

valoir certains enjeux qui touchent de près ou de loin à 

notre population aux acteurs du développement de la 

région. 
 

Je me considère privilégié. L’équipe de conseiller que 

vous m’avez permis de côtoyer semble être une 

équipe dynamique avec un bel esprit de groupe et qui 

semble en mesure de penser au bien commun dans 

leur réflexion. Je tiens ici à leur lancer des fleurs, car je 

crois qu’ils vont nous permettre d’avoir un village où il 

nous fera bon vivre pour les quatre prochaines 

années. Tout cela avec un taux de participation des 

plus élevée à 68,67%. Bravo à tous. Je souligne aussi 

le travail du dernier conseil qui aura permis à notre 

municipalité d’avoir une belle santé financière. 
 

Pour commencer ce mandat, l’objectif est clair. Il sera 

important de maintenir un bon climat de discussion 

entre le conseil municipal et les citoyens. L’opinion de 

chacun (Direction générale, conseillers et citoyens) 

sera le bienvenu. C’est par l’effort de tous que nous 

 

 

 

BUREAU MUNICIPAL 

Nos heures 

d’ouverture sont : 

       Lundi au jeudi :  

8h00 à 12h00 

13h00 à 16h00 

Vendredi 8h00 à 

12h00 

69, rue de la Grande-

Coulée 

Lejeune (Québec)  

G0L 1S0 

SÉANCES DU CONSEIL         

2026 À 20 H 

Lundi 12 janvier 

Lundi 2 février 

Lundi 2 mars 

Mardi 7 avril 

Lundi 4 mai 

Lundi 1er juin 

Lundi 6 juillet 

Lundi 10 août 

Mardi 8 septembre 

Lundi 5 octobre 

Lundi 2 novembre 

Lundi 7 décembre  
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serons en mesure de construire un village accueillant, sécuritaire et en 

mesure de répondre à un maximum de besoins de la population. 

Pour ma part, je m’engage à favoriser la discussion entre tous les citoyens. 

Que vous soyez jeunes ou vieux, homme ou femme, natif de Lejeune ou de 

l’extérieur, tous ont une voix qui nous permettra de développer une identité 

Lejeunoise qui pourra être enviée d’autres municipalités au Québec. Ce sont 

les différentes couleurs de l’arc-en-ciel qui en fait sa beauté. 

Par ailleurs, je favoriserai la discussion avec les municipalités voisines pour 

voir comment nous pourrions améliorer le vivre ensemble. Au fond, nous 

cherchons tous la même chose : améliorer notre qualité de vie! Et cela 

pourrait passer par des projets communs si vraiment nous y tenons.  

Je vous promets qu’une saine gestion sera de mise par le conseil, tout en 

s’alignant sur des projets structurants qui nous permettront d’augmenter la 

qualité de nos services et de favoriser un développement réfléchi et modéré 

de notre municipalité. 

Au plaisir de nous faire avancer, 

Zachary Leboeuf 

 

 

Horaire du temps des Fêtes 

Le bureau sera fermé à partir du lundi 22 décembre.  
Nous serons de retour le 5 janvier 2026.  

Pour toute urgence téléphonée au numéro du garage 418 855-2428 poste 4 ou 

Denis Picard au 418-855-2841. 

 

 Le conseil municipal ainsi que les employés de la municipalité souhaitent de 

Joyeuses Fêtes à tous les citoyens et citoyennes de Lejeune.  

Que l’année 2026 soit remplie de succès et surtout de la santé ! 
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AVIS PUBLIC 

MUNICIPALITÉ DE LEJEUNE 

 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE  

 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, directrice générale, greffière-

trésorière de la susdite municipalité, QUE : 

Conformément aux exigences de l’article 954 du Code municipal, le 

conseil municipal adoptera le BUDGET DE LA MUNICIPALITÉ POUR 

L’EXERCICE FINANCIER 2026 ainsi que le PROGRAMME TRIENNAL 

D’IMMOBILISATIONS lors d’une séance qui aura lieu le lundi 15 

décembre 2025. 

Cette séance spéciale se tiendra à la date, à l’heure et à l’endroit 

spécifiés ci-dessous :  

Date : lundi 15 décembre 2025 

Heure :  19h00 

Lieu :  69, rue de la Grande Coulée, 2e étage 

    Lejeune (Québec) G0L 1S0 

    Salle du conseil 

 

Donné à Lejeune, ce 4 décembre 2025  

Claudine Castonguay  

Claudine Castonguay 
Directrice générale / greffière-trésorière  

 

AFFAIRES MUNICIPALES 
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Municipalité de Lejeune 

Dates des versements de taxes 

pour l’année 2026 

Jeudi 12 mars, jeudi 14 mai,  

Jeudi 16 juillet, jeudi 10 septembre, jeudi 8 octobre 

Les comptes de taxes foncières sont envoyés 

habituellement dans le mois de février. 

Il y aura un escompte de 1% à la personne qui acquitte son paiement en un 

seul versement avant le 12 mars 2026. 

 

 

 

Pour toute demande de permis  

 

Il est essentiel d’obtenir un permis avant d’entreprendre des travaux tels que 

des rénovations, la construction ou la démolition d’un bâtiment, ainsi que 

l’installation de piscines, de systèmes septiques ou de puits. 

Pour toute construction ou tout déplacement d’un bâtiment, il est important de 

prévoir un délai pour obtenir l’autorisation requise.  

Pensez à anticiper votre demande! 

 

Pour obtenir un permis, veuillez communiquer avec le bureau municipal au 

418-855-2428 poste 3 ou consulter le site municipal afin de vous procurer le 

formulaire nécessaire. 

 (Onglet- Urbanisme) 

LIEN POUR MRC :   https://mrctemiscouata.qc.ca/inspection 

 

 

https://mrctemiscouata.qc.ca/inspection
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Fête du père Noël à Lejeune 

Toute la population est invitée à la fête de Noël qui aura lieu le dimanche  

14 décembre à 13 h 30 au sous-sol de l’église de Lejeune. 

Lors de cet événement, les enfants auront la chance de rencontrer le père Noël 

présent de 13 h 30 à 15 h. Ce moment unique offrira aux plus jeunes l’occasion 

d’échanger avec lui et de lui confier leurs souhaits pour la période des Fêtes. 

BIENVENUE À TOUS ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gym cerveau 

Nous serons fermés pour la période des fêtes du 

9 décembre 2025 au 13 janvier 2026. 

Nous vous remercions de votre participation et nous 
comptons sur votre présence l’an prochain. 

Joyeux Noël et bonne année ! 

 

Comptoir de linges 

 

Le comptoir sera ouvert jusqu’au 16 décembre 2025 

De retour  2026, 

Des informations vous seront transmises sur 

 la page Facebook de la municipalité. 

Merci à tous les bénévoles et aux généreux donateurs 

Joyeux Noël à tous et bonne année ! 

Le comité 
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Patinoire municipale 

 
 

La patinoire sera accessible dès qu’elle sera prête. Afin de vous tenir 

informés de la date d’ouverture, cette information vous sera 

communiquée sur la page Facebook de la municipalité. 

Profitez de cette occasion pour passer du bon temps à l’extérieur. Les 

activités extérieures, comme le patin, contribuent à une bonne santé ! 

               Responsable : Patrice Castonguay Albert 

 

 

  

 HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

Le soir :  Sur réservation, appelez  

Madame Huguette Beaulieu au numéro suivant :  

   418 855-2256  

 

Pour le temps des Fêtes, la bibliothèque sera fermée 

 18 décembre 2025 au 5 janvier 2026. 

Madame Anne-Marie Sakiman propose d’ouvrir la bibliothèque pour organiser une 

séance de lecture destinée à toutes les personnes intéressées. Si cette activité vous 

intéresse, nous vous invitons à transmettre votre nom à la Municipalité et à indiquer le 

temps qui vous conviendrait le mieux pour y participer. 

Bureau 418 855-2428 poste 3 

Nous profitons de l’occasion pour vous souhaiter de très belles Fêtes et une 

année 2026 remplie de succès, de santé et de bonheur ! 
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 Grande ouverture  

Mardi 16 décembre 2025 

Au Centre des Loisirs 

VOICI L’HORAIRE POUR L’ANNÉE 2025 – 2026 

 

Mardi au vendredi : 18h00 à 21h00 

Samedi : 13h00 à 16h00 et de 18h00 à 21h00 

Dimanche : 13h00 à 16h00 

 

Horaire du temps des fêtes 
 

Veuillez prendre note de l’horaire du centre de loisirs pour la période des fêtes. La 

patinoire sera fermée les 23, 24 et 25 décembre 2025.  

Elle sera également fermée les 31 décembre 2025 ainsi que le 1er et 2 janvier 2026. 

Durant cette période, la patinoire demeurera ouverte pour le patinage les 26, 27, 28 

décembre 2025, de même que les 3, 4, 5 janvier 2026.  

Profitez de ces journées pour venir patiner et passer du temps de qualité à l’extérieur ! 

Surveillez la page Facebook, différentes activités seront publiées ! 

Bon hiver à tous ! Passez un joyeux temps des Fêtes ! 

Carole et Mario 
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FABRIQUE DE LEJEUNE 

VOICI LES GAGNANTS ET LES GAGNANTES 

 POUR LA CONTRIBUTION VOLONTAIRE 2025 

Janvier            Monsieur Kévin Morin :  Lejeune                        920.00$ 

 Février           Madame Jeannine Saint-Pierre : Auclair          945.00$ 

 Mars              Monsieur Florent Michaud :                                  940.00$ 

 Avril           Madame Julien Robert :  Auclair             942.00$ 

 Mai           Monsieur Louis Goulet : Lejeune     922.50$ 

 Juin          Madame Marilou Saint-Pierre :  Québec    925.00$ 

 Juillet            Monsieur Jean-Guy Cimon : Lejeune                  917.50$ 

 Août             Madame Marguerite Damboise : Lejeune                  907.50$ 

 Septembre   Madame Marie-Claude Bégin : Lots- Renversés        912.50$ 

 Octobre       Monsieur Marcel Soucy ; Dégelis                               915.00$ 

 Novembre Monsieur Étienne Beaulieu      927.50$ 

 

Félicitations à tous et à toutes pour votre engagement et votre 
participation à la contribution volontaire de 2025. 

Merci de soutenir cette initiative qui valorise la solidarité au sein de la communauté. 

 
 

 

 

 

 

 
 

 La municipalité de Lejeune désire transmettre 

les condoléances aux familles. 

Monsieur Jean-Paul Thériault décédé 9 novembre 2025 
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HORAIRE DES MESSES  
 

Mercredi 10 décembre  Auclair  célébration du pardon 16h 

Samedi 13 décembre  Lejeune  Messe   19h 

Samedi 20 décembre Lots-Renversés Messe   19h 

Mercredi 24 décembre Auclair  Messe de Noël  19h30 

Jeudi 25 décembre   Saint-Juste  Messe de Noël  10h 

Vendredi 26 décembre Auclair  Partage    9h 

Mercredi 31 décembre  Lots-Renversés Messe   19h 

Samedi 3 janvier  Saint-Juste  Messe            19h 

Samedi 10 janvier  Lots-Renversés Messe            19h 

 Dimanche 18 janvier Auclair  Messe              9h 

 Vendredi 23 janvier  Auclair  Partage              9h 

 Samedi 24 janvier  Lejeune  Messe            19h 

Dimanche 15 février Auclair  Messe    9h 

Samedi 21 février  Lejeune  Messe                      19h 

Vendredi 27 février  Auclair  Partage              9h 

Samedi 28 février  Saint-Juste  Messe   19h 

Samedi 7 mars  Lots-Renversés Messe   19h 

Vendredi 13 mars  Auclair  célébration du pardon 16h 

Dimanche 15 mars  Auclair  Messe             9h 

Samedi 21 mars  Lejeune  Messe            19h 

        

Nous tenons à exprimer notre reconnaissance à Raymonde Beaulieu et Francis Lagacé 

pour leur engagement et leur contribution à la décoration de Noël à la pergola. 
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                           Fabrique de la desserte de Saint Godard de Lejeune 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT 2025 

Chères paroissiennes, chers paroissiens, 

 

La Fabrique de la desserte Saint-Godard de Lejeune ne peut tenir sans la participation 

financière de ses membres. En effet, elle a besoin de votre soutien financier et matériel, 

pour mieux vous offrir les services pastoraux tels que : la catéchèse, le Baptême, le 

mariage, les funérailles, la Confirmation, la confession, les Messes, les visites aux malades 

à l’hôpital ou dans les maisons de repos, toutes les célébrations en général, avec tous les 

services qui y sont liés. Vos précieux dons permettent aussi d’acquérir des fournitures de 

bureau, d’entretenir nos bâtisses et de faire face aux dépenses relatives aux divers 

services : organistes, chorales, prêtres, agente de pastorale, secrétaires, employés à 

l’entretien, etc.  

C’est pourquoi avec beaucoup d’espoir, nous venons solliciter votre générosité, en cette 

période de levée de fonds appelée « Campagne de financement ou Capitation ou Dîme ». 

 

Cette campagne de financement est la seule levée de fonds qui nous permettrait de 

rejoindre tous les ménages ou les personnes vivant seules de notre desserte de Saint-

Godard de Lejeune. Rassurez-vous : vos dons, aussi modiques soient-ils, seront d’une 

grande utilité pour maintenir et poursuivre d’entretenir le patrimoine spirituel et religieux 

que nous ont légué nos ancêtres dans la foi. 

 

Avec la diminution de plus en plus des baptisés et les inflations à tous les niveaux de la 

vie de notre monde actuel, la Fabrique a plus que jamais besoin de votre contribution, afin 

de contrer les déficits qui s’accumulent d’année en année. 

 

Aussi voudrais-je vous inviter à vous faire ce cadeau de garantir votre patrimoine spirituel, 

religieux et bâti, que vous aurez le bonheur de léguer à votre tour à votre progéniture.  

 

Nous incluons les entreprises et toutes personnes de bonne volonté qui souhaiteraient 
nous appuyer dans la collecte de fonds en versant un don de leur choix. Elles peuvent 
s’adresser au secrétariat de notre Fabrique au 67c rue de la Grande Coulée -Lejeune  
G0L 1S0 ; téléphone 418 709-4809 et laisse ton message. 
 

En comptant sur votre attachement et votre habituelle générosité, pour gérer au mieux 

notre bien commun, j’implore sur chacun, chacune et sur vos maisons respectives, la 

bénédiction divine. 

 

Joyeux temps des fêtes !                                                Auguste Ifèdoun AGAÏ, votre curé 
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Sortir vos bacs en hiver : quelques conseils pratiques  
 
L’hiver apporte son lot de défis pour la collecte des matières résiduelles. Voici 
comment faciliter le travail et éviter les oublis: 

Placez vos bacs en bordure de rue la veille de la collecte, bien visibles et 
accessibles. 

Dégagez la neige et la glace autour et sous les roues et sur le couvercle. 
Gardez une distance d’au moins 1,5 pied de tout obstacle, y compris des 

piquets de déneigement. 
Assurez-vous que le couvercle ferme bien. Quand de la neige ou de la glace se 

retrouve à l’intérieur, ce n’est pas seulement un bac trop lourd : ça finit dans 
le centre de tri et ce sont les employés qui doivent manipuler ces matières 
gelées avec leurs mains. 

Ne placez pas vos bacs derrière un banc de neige, sur le trottoir ou trop près 
de la voie publique, pour éviter qu’ils soient accrochés par la gratte. 

Orientez vos roues et la poignée vers la maison, l’ouverture du bac doit être 
face au chemin. S’il est inversé, le couvercle de votre bac pourrait se briser lors 
de la collecte. 

Un petit effort de déneigement = une collecte plus simple, plus sécuritaire et 
qui respecte le travail de tous, du camionneur aux trieurs.  

Merci de collaboration. 

TRÈS IMPORTANT 
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Permis de brûlage 

 
Avant d'allumer un feu d'herbes ou broussailles. 

 

Veuillez demander un permis de brûlage à la municipalité. 

Voir les informations ! 

• Un permis de brûlage doit être obtenu auprès de la municipalité 

désignée en respectant les conditions suivantes : 

 

Présenter, au moins 3 jours avant la tenue de l’événement, une demande, 

dûment signée, sur le formulaire prévu à cette fin par la municipalité en 

indiquant : 

 

• Nom et adresse du requérant qui doit être majeur 

• Jour, heure, durée approximative et endroit du brûlage 

• Énumération des objets et bâtiments situés à proximité de l’aire de feu 

• Type des matières brûlées. 

 

Avoir sur les lieux du feu l’équipement nécessaire pour empêcher sa 

propagation en tout temps; 

 

Avoir disposé, en tas ou en courtes rangées, les matières destinées au 

brûlage, incluant les herbes et les broussailles, à une hauteur maximale de 

2,5 mètres (8 pieds) et brûler un tas ou une rangée à la fois. 

 

Merci de votre bonne collaboration !  
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